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KPMG a le plaisir de vous présenter les résultats de l’observatoire 2012 sur les 
établissements d’enseignement supérieur.

Depuis l’adoption en 2007 de la loi relative aux libertés et responsabilités des universités 
(LRU), l’enseignement supérieur français a engagé d’importantes mutations, notamment 
à travers le renforcement de l’autonomie budgétaire et de gestion des établissements.

Le cabinet KPMG, qui accompagne les acteurs de l’enseignement supérieur depuis 
de nombreuses années, mesure l’impact de tels changements et les besoins 
d’accompagnement que leur mise en place nécessite.

Je suis heureux de vous présenter le premier observatoire établi à propos des 
établissements d’enseignement supérieur. Il a pour objet de définir et, au fil des années, 
de suivre un ensemble d’indicateurs de gestion permettant d’identifier et de mieux 
comprendre les nouveaux enjeux propres à ces établissements

Cette étude, destinée aussi bien aux gestionnaires d’établissements qu’aux organismes 
de tutelle et aux usagers, permet à chacun d’évaluer sa situation au regard de ratios tels 
que le budget par étudiant, le taux d’encadrement, le poids de la masse salariale, etc.

L’observatoire 2012 des Universités & Écoles a été réalisé à partir des données financières 
publiques de l’exercice 2011 de 17 établissements d’enseignement supérieur dont 
12 universités pluridisciplinaires et 5 instituts ou écoles dans le domaine des sciences de 
l’ingénieur.

Je souhaite que ce document contribue à une meilleure connaissance des évolutions 
en cours dans l’enseignement supérieur et soit utile à tous ceux qui œuvrent pour sa 
transformation.

Pierre-Mathieu Duhamel 
Associé, Président du Comité Stratégique de KPMG S.A.

Préambule
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L’objectif de cet observatoire est d’apporter des éclairages sur les données financières 
des établissements et de produire des ratios permettant de faciliter la compréhension 
de leurs enjeux.

L’analyse met en évidence des données d’ordre macro mais ne permet pas de prendre 
en compte les spécificités de chaque établissement.

L’observatoire 2012 porte sur un échantillon de 17 établissements d’enseignement 
supérieur de différentes régions de France (hors région parisienne) et correspondant 
à des disciplines diverses. Ces établissements sont placés sous la tutelle du ministère 
chargé de l’Enseignement supérieur et de la recherche.

Notre échantillon se compose de :
 •  12 universités (de type pluridisciplinaire avec santé et tertiaires), soit 15 % des 

universités adhérentes de l’AMUE
 •  5 instituts et écoles, soit 13 % des instituts et écoles relevant principalement du 

secteur des sciences de l’ingénieur

Les établissements de l’échantillon sélectionné sont séparés en deux groupes :
 •  Groupe 1 : Universités
 •  Groupe 2 : Instituts et Écoles (dans le secteur des sciences de l’ingénieur)

Cette étude est développée autour de quatre thèmes : recettes, dépenses, patrimoine, 
structure financière, sur la base de données extraites des rapports financiers des 
établissements concernés (relatifs à l’exercice 2011) :

1. Méthodologie

Compte 
de résultat

Recettes Budget total, 
composition des recettes

Dépenses totales, 
masse salariale, taux d’encadrement

Parc immobilier, 
vieillissement du patrimoine

Composition des fonds propres, 
trésorerie

Patrimoine

Dépenses

Structure 
financière

Bilan

Les données exploitées dans le cadre de cette étude sont les suivantes :

Données générales

Nombre d’étudiants

Nombre d’enseignants

Taux d’encadrement

Superficie moyenne (en m2)

Patrimoine
(en ke)

Immobilisations brutes

Immobilisations nettes

Dépenses d’investissement

Dotations aux amortissements

Structure financière
(en ke)

Fonds propres

Capacité d’Autofinancement

Fonds de roulement

Besoin en fonds de roulement

Trésorerie

Compte de résultat
(en ke)

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

Résultat
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2.1 Les recettes

Source des recettes

La dotation de l’État représente en moyenne 84 % des ressources des universités du 
panel.
Concernant les ressources liées aux conventions et prestations de recherche, 
11 établissements sur 12 affichent un taux inférieur ou égal à 2 %.
Ce taux ne semble pas corrélé à la taille de l’établissement (en nombre d’étudiants) 
mais plutôt influencé par la discipline. Les universités pluridisciplinaires affichent en 
effet un taux plus élevé.
Les droits d’inscription oscillent entre 1,6 % et 3 % du total des ressources des 
établissements.

Les recettes de la catégorie “Autres” sont composées des éléments suivants :
 •  Les autres subventions d’exploitation (U.E., région, autres collectivités et 

organisations),
 •  La quote-part de subventions d’investissement inscrite dans le résultat,
 •  Les prestations de formation continue,
 •  Les recettes liées à la taxe d’apprentissage,
 •  Les produits de neutralisation des amortissements pour le patrimoine affecté.

2. Les universités

Répartition des recettes  
de fonctionnement

Dotation de l’État

Droits d’inscription

Conventions et prestations 
de recherche

Autres

84 %

13 %
1 %

2 %

84 % des ressources 
proviennent de la dotation 

de l’État
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Budget moyen  
par étudiant en ke

Nombre 
d’étudiants0 5 000 10 000 15 000 20 000 25 000 30 000 35 000

4

6

8

10

12

Pluridisciplinaires avec 
santé

Tertiaires à dominante 
lettres/sciences humaines 
ou droit/économie

Moyenne

Pluridisciplinaires avec 
santé

Tertiaires à dominante 
lettres/sciences humaines 
ou droit/économie

Moyenne

Pluridisciplinaires avec 
santé

Tertiaires à dominante 
lettres/sciences humaines 
ou droit/économie

Moyenne

Le budget moyen  
alloué par étudiant  

est de 8 k€

Le niveau de dépenses 
moyen par étudiant  

est de 8 k€

2.2 Les dépenses

Part de la masse salariale dans les dépenses de fonctionnement

Depuis le passage aux RCE, la masse salariale représente en moyenne 
78 % des dépenses de fonctionnement des établissements.

Nous constatons une forte homogénéité des établissements sur ce ratio.

Masse salariale

Fonctionnement 
hors personnel

78 %

22 %

Dépenses par étudiant

Le niveau de dépenses par étudiant varie de 4,5 k€ à 10,9 k€, selon les établissements.
Nous notons une corrélation entre la typologie disciplinaire des établissements et le 
niveau de dépenses par étudiant.
Le montant de dépenses par étudiant est globalement plus élevé dans les établissements 
pluridisciplinaires avec santé que dans les universités de type tertiaire.

Nombre 
d’étudiants

4

6

8

10

12

0 5 000 10 000 15 000 20 000 25 000 30 000 35 000

Dépenses par  
étudiant en ke

Taux d’encadrement des étudiants

Le taux d’encadrement correspond au rapport nombre d’enseignants/nombre 
d’étudiants.
Ce taux est calculé sur la base des postes d’enseignants titulaires et contractuels. 
Le taux d’encadrement moyen est de 5,6 %.
Les établissements présentant un taux d’encadrement inférieur à 4,2 % se rattachent 
aux universités tertiaires ou de petite taille (< 8 500 étudiants).

Nombre 
d’étudiants0

0%
5 000 10 000 15 000 20 000 25 000 30 000 35 000

2%

3%

4%

5%

6%

7%

8%

Taux  
d’encadrement

Les données montrent une forte 
disparité du taux d’encadrement (entre 

2 et 7 %) parmi les établissements

Budget moyen alloué par étudiant

Le graphique ci-dessous présente le ratio budget de fonctionnement/étudiant. Nous 
constatons que ce ratio varie de 4,4 k€ à 10,5 k€ par étudiant. La moyenne est de 8 k€ 
par étudiant.
Les ratios les plus faibles (< 5,4 k€ par étudiant) se retrouvent dans les établissements 
à dominante Droit/Économie et Lettres/Sciences Humaines. 58 % des établissements 
affichent des ratios supérieurs à 8 k€ par étudiant. Le budget moyen/étudiant ne semble 
pas directement corrélé avec le nombre d’étudiants.
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2.3 Le patrimoine

Taux d’amortissement

Nous constatons une grande disparité des taux d’amortissement entre les établissements 
(de 3 % à 45 %).
Le taux d’amortissement est généralement impacté par l’importance du patrimoine  
et son état d’entretien.

Taux d’amortissement

Valeur brute du 
patrimoine en e

Le taux d’amortissement 
moyen 

est de 20 %

Établissements Moyenne

0 5 000 10 000 15 000 20 000 25 000 30 000 35 000
0

5

10

15

20

25

Superficie par étudiant

Avec le passage aux RCE, le pilotage immobilier devient un critère important dans la 
répartition des crédits.
La superficie moyenne par étudiant est de 10 m2. La superficie prise en compte 
correspond à la superficie bâtie.
Elle varie de 4,3 à 21,6 m2 par étudiant.

Nombre de m² 
par étudiant

Nombre 
d’étudiants

Établissements Moyenne

La dotation liée au patrimoine 
représente en moyenne 
79 % des fonds propres

2.4 La structure financière

Composition des fonds propres

Ce graphique* souligne l’importance de la dotation liée au patrimoine (79 % en moyenne) 
et aux subventions d’investissements (12 % en moyenne) dans la composition des 
fonds propres.

79 %

12 %

9 %

1 %

Dotation liée au 
patrimoine de l’État

Subventions d’investissement

Réserves

Résultat de l’exercice

* Le graphique se base sur des résultats arrondis au dixième.
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Structure du Besoin en Fonds de Roulement

Le Besoin en Fonds de Roulement (BFR), constitue pour la grande majorité des structures 
(58 %), une ressource nette.
Le BFR est principalement lié à l’existence de subventions ou de ressources sur 
conventions de recherche.
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10 000
12 000

Besoin en fonds de roulement

Montant 
en ke

Universités sans besoin 
en fonds de roulement

Universités présentant  
un besoin en fonds de roulement
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Trésorerie

Les établissements disposent, pour leur majeure partie, d’un niveau de trésorerie 
largement positif en lien avec le versement des crédits (dotation globale de 
fonctionnement notamment) en amont de l’engagement des dépenses.

Besoin en fonds 
de roulement

ÉtablissementsTrésorerie Fonds de 
roulement

Besoin en fonds 
de roulement
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3.1 Les recettes

Répartition des recettes

La dotation de l’État représente en moyenne 68 % des ressources des universités du 
panel.
Les ressources liées aux conventions et prestations de recherche sont à rapprocher de 
la catégorie “Autres”.
Les droits d’inscription oscillent entre 0,2 % et 4,7 % du total des ressources des 
établissements.

Les recettes de la catégorie “Autres” sont notamment :
 •  Les autres subventions d’exploitation (UE, région, autres collectivités et 

organisations).
 •  La quote-part de subventions d’investissement.
 •  Les prestations de formation continue.
 •  Les recettes liées à la taxe d’apprentissage.
 •  Les produits de neutralisation des amortissements pour le patrimoine affecté.

3. Écoles et Instituts

Répartition des recettes

68 %

26 %

4 %

2 %
Dotation de l’État

Droits d’inscription

Conventions et prestations 
de recherche

Autres

Plus de ¼ des recettes des instituts 
et écoles proviennent de sources autres 

que la dotation de l’État
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Nombre 
d’étudiants

Nombre 
d’étudiants

Établissements Moyenne

3.2 Les dépenses

Dépenses de fonctionnement

Avec le passage aux RCE, la masse salariale représente en moyenne 68 % des dépenses 
de fonctionnement des écoles et instituts.

Répartition moyenne des dépenses  
de fonctionnement

68 %

32 %

Masse salariale

Fonctionnement 
hors personnel

Dépenses par étudiant

Le niveau de dépenses par étudiant varie de 13 k€ à 43 k€, selon les établissements. 
Nous notons une très grande disparité entre les établissements sur ce ratio.

0 1 000 2 000 3 000 4 000 5 000 6 000
10
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30

40

50

Dépenses  
par étudiant en ke

Le niveau de dépenses 
moyen par étudiant est 

de 26 k€

Le ratio du budget par étudiant 
varie de 12,2 k€ à 40,6 k€,  
avec une moyenne à 21 k€

Taux d’encadrement des étudiants

Le taux d’encadrement correspond au rapport du nombre d’enseignants/nombre 
d’étudiants. Ce taux est calculé sur la base des postes d’enseignants titulaires et 
contractuels. Le taux d’encadrement moyen est de 14,8 %.

0 1 000 2 000 3 000 4 000 5 000 6 000
5%

10%

15%

20%

25%

Taux  
d’encadrement

Les données montrent une forte 
disparité du taux d’encadrement 

(entre 7,2 % et 25 %) 
parmi les établissements

Budget moyen alloué par étudiant

Le graphique ci-dessous présente un ratio de budget fonctionnement/étudiant. Le ratio 
du budget par étudiant varie de 12,2 k€ à 40,6 k€, avec une moyenne à 21 k€. Les disparités 
entre établissements peuvent s’expliquer par les différents niveaux d’équipements et 
l’importance du patrimoine de certains établissements (ex : laboratoire de recherche…).
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Nombre 
d’étudiants

Budget moyen 
par étudiant en ke

Établissements Moyenne Établissements Moyenne
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Les données ci-dessus présentent une ventilation des investissements corporels en 
distinguant les principales catégories.
Nous constatons que les taux d’amortissement sont compris entre 8 % et 45 %, avec une 
moyenne de 27 %. Ce taux est généralement impacté par l’importance du patrimoine 
et son état d’entretien.

3.3 Le patrimoine

Détail des immobilisations corporelles

en ke E1 E2 E3 E4 E5 Moyenne

Bâtiments 138 797 18 688 390 583 113 493 28 972 138 107

Matériel informatique 14 552 1 421 8 093 14 141 4 331 8 508

Matériel scientifique 28 777 7 256 16 635 25 468 12 704 18 168

Autres 
immobilisations 
corporelles

9 318 3 391 21 295 24 734 20 355 15 819

Investissements 
corporels 191 444 30 756 436 606 177 836 66 362 180 601

Amortissement 57 821 9 041 36 122 43 122 31 637 35 549

Valeur brute 193 020 30 887 436 606 182 119 69 610 182 448

Taux d’amortissement 
du patrimoine 30 % 29 % 8 % 24 % 45 % 27 %

0 100 000 200 000 300 000 400 000 500 000
0

10%
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40%

50%

Valeur brute du 
patrimoine en e

Établissements Moyenne

Taux  
d’amortissement

Superficie par étudiant

Avec le passage aux RCE, le pilotage immobilier devient un critère important dans la 
répartition des crédits.
La superficie prise en compte dans le calcul des m² par étudiant correspond à la superficie 
bâtie.

Nombre de m2 

par étudiant
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d’étudiants

Établissements Moyenne

3.4 La structure financière

Composition des fonds propres

Les données ci-dessous présentent la composition des fonds propres pour les écoles et 
instituts faisant partie de l’échantillon.
77 % des fonds propres proviennent de la dotation liée au patrimoine de l’État, suivis par 
les réserves, à hauteur de 15 %.

77 %

15 %

1 %

7 %

Dotation liée au patrimoine 
de l’État

Subventions d’investissement

Réserves

Résultat de l’exercice
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Trésorerie

Les établissements disposent, pour leur majeure partie, d’un niveau de trésorerie 
largement positif en lien avec le versement des crédits (Dotation globale de 
fonctionnement notamment) en amont de l’engagement des dépenses.
Cette caractéristique génère une absence de BFR sur la majorité des établissements.
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35 000

Montant 
en e

4. Synthèse
Ce tableau compare les principaux ratios économiques et financiers présentés dans cette 
étude. Ils donnent des indications permettant d’établir des comparaisons entre différents 
types d’établissements d’enseignement supérieur (universités d’une part, écoles et 
instituts d’autre part).
Ces chiffres sont cependant à manier avec précaution au regard de la taille de l’échantillon.
Cet observatoire a pour ambition de suivre l’évolution dans le temps de ces ratios et de 
couvrir un échantillon de plus en plus large.

Ratios moyens Universités Écoles et Instituts

Dotation de l’État/Total des recettes 84 % 68 %

Budget moyen par étudiant 8 ke 21 ke

Masse salariale/Total des dépenses  
de fonctionnement

78 % 68 %

Taux d’encadrement des étudiants 5,6 % 14,8 %

Taux d’amortissement 20 % 27 %

Superficie par étudiant  
(Nombre de m2 par étudiant)

10 m2 24 m2

Dotation liée au patrimoine de l’État/
Total des fonds propres

79 % 77 %

Trésorerie Fonds de 
roulement

Besoin en fonds 
de roulement

Établissements
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5. KPMG en un regard
KPMG premier groupe français de services pluridisciplinaires : audit, expertise comptable, conseil,  
droit et fiscalité.

Nos métiers, nos marchés
KPMG accompagne les sociétés cotées et groupes internationaux 
dans le cadre de missions d’audit et le cabinet intervient auprès 
des PME, artisans, commerçants et professions libérales pour les 
accompagner à chaque étape de leur développement : expertise 
comptable, certification des comptes, aide à la création, évaluation, 
gestion sociale, transmission, conseil patrimonial…

KPMG apporte également son expertise au Secteur public, État 
et collectivités territoriales et aux acteurs de l’Économie Sociale 
et Solidaire sur des sujets aussi variés que l’information financière, 
la gouvernance, l’évaluation, le pilotage, le contrôle interne ou 
externe…

Chiffres clés
KPMG en France

> 217 implantations
> 7 570 salariés
> Chiffre d’affaires : 839 millions d’euros

KPMG en France compte plus de 70 000 clients parmi lesquels :

>  200 sociétés cotées ou faisant appel public à l’épargne dont  
90 % des sociétés du CAC 40

> Près de 30 % des PME de plus de 50 salariés
> 6 000 références dans les collectivités publiques
> 6 300 associations et acteurs de l’Économie Sociale et Solidaire
> 47 000 artisans, commerçants, TPE et professions libérales

Notre réseau spécialisé

Les collaborateurs  
des réseaux KPMG 
Économie Sociale et 
Solidaire et Secteur Public 
sont des professionnels 
du conseil et de l’audit 
intervenant auprès des 
acteurs du secteur de 
l’éducation, de la formation 
et de la recherche.
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